
 
 

 

 

EXTRAIT DU PROCÈS-VERBAL 

DU CONSEIL COMMUNAL DU DIMANCHE 26 JUIN 2011 
 

 

Présidence : Florence Gross 

 

En assemblée du dimanche 26 juin 2011, le Conseil Communal d’Epesses porte à la connaissance des 

électeurs de la commune les faits suivants : 

 

La présidente ouvre cette dernière et particulière séance du Conseil communal d’Epesses à 10 :00 ; 

26 conseillers / ères sont présents / tes, une conseillère est excusée régulièrement. 

 

1° Adoption à l’unanimité de l’ordre du jour tel que présenté. 

 

2° Adoption à l’unanimité du procès-verbal du 11 avril 2011, sans modification. 

 

3° Adoption à l’unanimité du rapport de gestion 2010 de la Commune d’Epesses, après lecture du rapport de 

la CoGes, soulignant l’efficacité de la gestion de l’exercice 2010 par notre Municipalité, qui est ici 

remerciée pour son engagement à la bonne marche des affaires communales. 

 

4° Bien qu’ayant procédé à des amortissements réglementaires pour un montant de CHF 110’000.-, le 

résultat de l’exercice présente un excédent de charges de CHF 344'481.10.- pour 2010 ; ce déficit a été en 

partie couvert par le Fonds de réserve, à raison CHF 202'245.40.-, laissant ainsi un excédent de charges 

net de CHF 142'235.70.-. 

Adoption à l’unanimité des comptes 2010 de la Commune d’Epesses, bien tenus et bien présentés, après 

lecture du rapport de la commission des finances, ayant pris connaissance du rapport de la Fiduciaire 

J.-C. Mugny, décharge est donnée à Alain Hersperger, Boursier, ainsi qu’à la Municipalité. 

 

5° Communications de la Municipalité et du Bureau. 

 

 

Ainsi délibéré à Epesses le 26 juin 2011. 

 

 

Pour le Conseil communal 

 

la présidente 

 

la secrétaire 

 
 

Florence Gross E. Delley Leuenberger 

 


